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I URBANISME GENEVOIS
Les notes suivantes sont extraites du « Rapport d'activité, pendant les années 1934-36, du Département genevois des

Travaux publics » qui a obligeamment mis ses clichés à notre disposition. — Réd.

Voies d'accès à la Société des Nations.

Les chaussées sont en béton et les trottoirs pourvus d'un
revêtement bitumineux ; ceux-ci ont été limités, à l'extérieur,

par une bande de gazon et une haie, en remplacement
des clôtures prévues. Partout où cela a été possible, les

clôtures ont été supprimées, ainsi que les haies. Il a été tenté
là un essai de suppression des clôtures des promenades
publiques et il faut espérer que la population appuiera
cette initiative en respectant les gazons et les plantations.

Fig. 1.

Chaussée en béton,
à l'avenue de la Paix, à Genève.

Suppression des clôtures.
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